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Capsule d’information no 4
Saviez-vous que …
Concernant les congés de maladie
Le Collège doit vous indiquer par écrit, au plus tard le 1er février, l’état de votre banque de jours de congés de maladie au 31 décembre dernier ainsi que l’utilisation détaillée qu’il en a fait.
(Clause 4-1.03)
Notez que le Collège ne peut diminuer votre nombre de jours de congés de maladie en raison d’une absence pour invalidité. Par contre, il demeure que les premières journées d’absence (délai de carence) seront évidemment puisées à même la banque de jours de congés maladie, il y aura alors utilisation des jours de congés, et non pas réduction de la banque.
(Clause 7-14.36 1er alinéa)
Concernant les horaires de travail
L’horaire du personnel doit être établi en début de session, et ce, pour au moins une session. Notez qu’en cours de session, le Collège ne peut modifier votre horaire qu’avec votre consentement, sauf lors de l’exception relative aux centres sportifs. De plus, seul le personnel de laboratoire peut se voir imposer un horaire qui varie d’une journée à l’autre.
(Clause 7-2.02)
Pour le personnel interprète, l’horaire de travail devient officiel la 21e journée suivant le début de la session. 
(Annexe 12, clause 7-2.05)
Concernant l’avancement d’échelon
Les personnes salariées qui n’ont pas obtenu leur avancement d’échelon en juillet dernier du fait qu’ils n’avaient pas accompli 6 mois travaillés et payés au cours des 12 mois précédents sont éligibles à un avancement d’échelon en janvier si elles peuvent alors établir qu’elles ont complété ladite période de 6 mois. 
(Clause 6-3.03, 2e alinéa)
Concernant les personnes salariées occasionnelles

Pour la détermination de votre échelon, votre dossier doit être réévalué pour chaque nouvel engagement et toute nouvelle expérience ou nouvelle scolarité peut compter. 
(Article 6-2.00)
Vous pouvez obtenir des informations supplémentaires en consultant le guide approprié sur le site www.fpses.org 
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